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PRévEnTiOn DEs RisquEs

MinisTÈRE DE L’éCOLOGiE, 
Du DévELOPPEMEnT DuRABLE 

ET DE L’énERGiE
_

Direction générale 
de la prévention des risques

_ 

Décision du 28 octobre 2015  portant nomination des membres du groupe d’experts 
toxicologues auprès de la direction générale de la prévention des risques

nOR : DEVP1523460S

(Texte non paru au Journal officiel)

La directrice générale de la prévention des risques,
vu le décret no 2008-680 du 9 juillet 2008 modifié portant organisation de l’administration centrale 

du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire ;

vu la décision du 17  juillet 2008 portant création et nomination d’un groupe d’experts toxicolo-
gues auprès de la direction générale de la prévention des risques,

Décide :

Article 1er

sont nommées membres du groupe d’experts toxicologues chargé de déterminer les valeurs 
seuils de toxicité en situation accidentelle auprès de la direction générale de la prévention des 
risques les personnes ci-après désignées :

M. Patrick BRETOn.
Mme Blandine DOORnAERT.
M. Bruno HuART.
M. Patrick LEvY.
Mme virginie nOEL.
M. Jean-François REGniER.
Mme Karine TACK.
Mme sylvie TissOT.
M. Gautier vinCEnT.
M. Jean-Martin vinCEnT.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie.

ait leF 28 octobre 2015.

 La directrice générale 
 de la prévention des risques,
 P. Blanc

OK mauvais
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